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©  Interrupteur  électrique  opérant  en  fonction  de  la  température. 

Interrupteur  (1)  comprenant  un  ensemble  mécanique  de 
commande,  formé,  au  moins,  d'un  levier  pivotant  de  com- 
mande  (42),  muni  d'un  doigt  isolant  de  manoeuvre  (43)  et 
d'un  ressort  de  rappel  (44)  à  tension  réglable,  assurant  le 
réglage  et  al  transformation  du  mouvement  d'un  soufflet  (39) 
rempli  d'un  fluide  dilatable,  en  force  de  commande  d'un 
mécanisme  de  contacts  électriques  à  rupture  brusque  d'un 
interrupteur  proprement-dit  (3).  Ce  doigt  de  manoeuvre  (43) 
qui  agit  sur  ce  mécanisme  de  contacts  à  rupture  brusque 
comprend  dans  sa  paroi  d'attaque  deux  surfaces  adjacentes, 

une  surface  (94)  perpendiculaire  au  plan  du  corps  de  ce  levier 
de  commande  (42)  et  une  surface  (95)  inclinée  vers  l'exté- 
rieur  de  ce  levier  (42).  Ces  surfaces  (94,  95)  permettent 

d'augmenter  la  sensibilité  de  l'interrupteur  (1). 





La  présente  invention  concerne  un  in te r rupteur   é l e c t r i q u e  

opérant   en  fonction  de  la  t e m p é r a t u r e .  

Un  tel  in ter rupteur   é l ec t r ique   est  applicable  à  une  c o m m a n d e  

de  fonc t ionnement   des  installations  ou  appareils  f r igor i f iques .  

Cet  in ter rupteur   permet  de  met t re   ces  derniers  en  marche  ou 

les  a r rê te   consécut ivement   à  des  conditions  p rédé te rminées ,   r é g l a -  

bles  telles  que  des  limites  supérieure  et  infér ieure  de  t e m p é r a t u r e s ,  

admises  dans  ces  installations  ou  appareils.   Dans  cet  i n t e r r u p t e u r ,  

un  soufflet ,   rempli  d'un  fluide  dilatable,   dont  la  variation  de  vo lume  

est  fonction  de  la  t empéra ture   de  l 'enceinte  de  ces  installat ions  ou 

appareils ,   fournit   de  la  force  mécanique,   à  la  commande  d ' ouve r tu re  

ou  de  f e rmeture   des  contacts   é lec t r iques   qui  condit ionnent   le 

fonc t ionnement   de  ces  installations  ou  appare i l s .  

La  sensibilité  d'un  tel  in te r rupteur   dépend  de  la  manière  avec  

laquelle  cet te   force  mécanique  fournie  par  ce  soufflet,   est  u t i l i sée  

dans  la  commande  des  contacts   é lectr iques .   En  outre,  la  g rande  

f réquence  d 'ouvertures  et  de  f e rme tu re s   des  contacts   é l ec t r iques ,  

entraîne  habi tue l lement   une  brûlure  ou  une  oxydation  des  su r f aces  

de  ceux-ci,   se  traduisant  par  un  encrassage  rapide  et  inopportun  de 

ces  contacts .   Le  mécanisme  habituel  des  contacts   électr iques  à  

rupture  brusque  s'avère  souvent  insuffisant  pour  éviter  cet  enc ra s -  

sage.  Dans  les  in terrupteurs   connus,  ce  mécanisme  à  rupture  brusque 

est  souvent  complexe  avec  une  mise  en  mouvement   de  plusieurs  

leviers,  et  provoque  des  chocs  mécaniques  bruyants  dans  son  fonc-  

t i o n n e m e n t .  

La  présente  invention,  ayant  pour  but  d'éviter  les  inconvé-  

nients  des  dispositifs  connus,  permet   de  réaliser  un  i n t e r r u p t e u r  

é lec t r ique   opérant  en  fonction  de  la  t empéra tu re ,   du  type  appl icable  

à  la  commande  des  installations  ou  appareils  frigorifiques,  non 

seulement   simple  dans  sa  s t ructure ,   sensible  et  silencieux  dans  son 

fonc t ionnement ,   et  réglable  en  position  d 'arrêt   sans  fournir  de. 



grands  efforts  mais  également   économique  dans  sa  fabrication,   e t  

ayant  des  contacts   é lectr iques  p ra t iquemen t   et  constamment   p ro-  

p res .  

Selon  l 'invention,  un  in te r rupteur   é lectr ique  opérant  en  f o n c -  

tion  de  la  t empéra tu re ,   ayant  un  boîtier  renfermant   un  sou f f l e t  

prolongé  par  un  tube  fin  et  rempli  d'un  fluide  dilatable,  un  i n t e r -  

rupteur  proprement   dit  à  mécanisme  à  rupture  brusque,  et  des 

organes  mécaniques  de  commande  reliant  ce  soufflet  à  cet  i n t e r -  

rupteur,  comprend  un  ensemble  mécanique  de  commande,  formé,  au 

moins,  d'un  levier  pivotant  de  commande,   muni  d'un  doigt  é l e c t r i -  

quement  isolant  de  manoeuvre,   d'un  ressort   de  traction  de  rappel ,  à  

tension  réglable,  assurant  par  appui,  d'un  côté,  sur  ce  soufflet,  ,et  de 

l 'autre  côté,  sur  un  mécanisme  mixte  de  contacts   électr iques  à  

rupture  brusque  et  de  ne t toyage   de  ces  contacts   par  f ro t tement ,   un 

réglage  du  mouvement   de  ce  souffet ,   et  une  t ransformat ion,   avec  un 

changement   orthogonal  de  direction,  du  mouvement  de  ce  sou f fe t ,  

en  force  de  commande  de  ce  mécanisme  de  contacts  à  r up tu re  

brusque.  Ce  doigt  é lec t r iquement   isolant  de  manoeuvre  comprend  

une  paroi  d 'at taque  munie,  au  moins,  de  deux  surfaces  ad j acen t e s ,  

une  surface  perpendiculaire   au  plan  du  corps  de  ce  levier  de 

commande  et  une  surface  inclinée  vers  l 'extérieur  de  ce  levier .  

Pour  mieux  faire  comprendre  l 'invention,  on  décrit  ci-après  un 

certain  nombre  d'exemples  de  réal isat ion,   illustrés  par  des  dessins 

ci-annexés  dont  :  

-  la  figure  1  représente  une  vue  la térale   schématique  d'un  i n t e r -  

rupteur  électrique  opérant  en  fonction  de  la  t empéra ture   selon  un 

exemple  de  réalisation  de  l ' invent ion  ;  

-  la  figure  2  représente  une  vue,  à  plus  grande  échelle,  en  coupe 
longitudinale  de  l ' in terrupteur   de  la  figure  1,  montrant  l e s  o rganes  

mécan iques   de  commande  et  un  in te r rupteur   proprement-di t ,   cons-  

t i tuant   la  partie  é l ec t r ique  ;  

-  la  figure  3  représente  une  vue  part iel le ,   à  plus  grande  échelle,  de  

la  p laque-avant   du  boîtier  de  l ' in ter rupteur   de  la  figure  1,  avec  une 

came  et  un  suiveur  de  came  de  cet  i n t e r r u p t e u r  ;  



-  la  figure  4  représente   une  vue,  à  plus  grande  échelle,  du  cadre  du 

boîtier  de  l ' in terrupteur   de  la  figure  1 ; 

-  la  figure  5  représente   une  vue,  à  plus  grande  échelle,  du  levier  de  

commande  de  l ' in terrupteur   de  la  figure  1 ; 

-  la  figure  6  représente   une  vue  de  face  de  la  lame  flexible  d'un 

mécanisme  mixte  de  contacts   électr iques  à  rupture  brusque  et  de  

net toyage  de  ces  contacts   par  f ro t tement ,   de  l ' in terrupteur   de  la 

figure  1 ; 

- la  figure  7  représente   une  vue  de  côté  de  la  lame  de  la  figure  6 ; 

- la  figure  8  représente   une  vue  de  dessus  d'une  ba r r e t t e - suppor t   du 

mécanisme  mixte  de  contacts  électriques  à  rupture  brusque  et  de 

net toyage  de  ces  contacts   par  f r o t t e m e n t  ;  

-  la  figure  9  représente   une  vue  de  face  d'un  levier  pivotant   du 

mécanisme  mixte  de  contacts   électriques  à  rupture  brusque  et  de  

net toyage  de  ces  contacts   par  f r o t t e m e n t  ;  

-  la  figure  10  représente   un  diagramme  de  fonct ionnement   de 

l ' in terrupteur   de  la  figure  2 ; 

-  la  figure  Il  représente  un  diagramme  de  fonct ionnement   de 

l ' in terrupteur   de  la  figure  2,  montrant   les  contacts  é lectr iques  en  

position  e n c l e n c h é e  ;  

-  la  figure  12  représente   un  diagramme  de  fonct ionnement   de 

l ' in terrupteur   de  la  figure  2,  montrant   les  positions  relat ives  des  

principaux  organes  de  cet  in terrupteur   en  position  d ' a r r ê t  ;  

-  la  figure  13  représente   une  vue  schématique  de  l ' i n t e r r u p t e u r  

p roprement -d i t   selon  une  première  variante  de  réalisation  de  l ' i n t e r -  

rupteur  de  la  figure  2 ; 

-  la  figure  14  représente   un  diagramme  partiel  de  fonct ionnement   de 

la  variante  de  réalisation  de  la  figure  13 ; 

-  la  figure  15  représente   une  vue  partielle,  schématique,  en  coupe  de 

l ' in terrupteur   proprement   -dit  de  la  figure  13 ; 

-  la  figure  16  représente  une  vue  partielle,  schématique,   d'une 

deuxième  variante  de  réalisation  de  l ' invention ;  

-  la  figure  17  représente   une  vue,  à  plus  grande  échelle,  en  coupe  

longitudinale  d'une  troisième  variante  de  réalisation  de  l ' invent ion ;  



-  la  figure  18  représente   une  vue  de  dessus  d'un  levier  d e  d é c l e n -  

chement   de  l ' in ter rupteur   de  la  figure  17 ; 

-  la  figure  19  représente   un  diagramme  de  fonc t ionnement   de 

l ' in terrupteur   de  la  figure  17  montrant   les  contacts   é lectr iques  e n  

position  d é c l e n c h é e  ;  

-  la  figure  20  représente   un  diagramme  de  fonc t ionnement   de 

l ' in terrupteur   de  la  figure  17,  montrant  les  contacts   é lectr iques  en 

position  e n c l e n c h é e  ;  

-  la  figure  21  r e p r é s e n t e   une  vue  schématique  de  l ' i n t e r r u p t e u r  

p roprement -d i t ,   selon  une  quatr ième  variante  de  réal isat ion  de 

l ' invent ion  ;  

-  la  figure  22  représente   une  vue  d'une  ba r r e t t e - suppor t   de  l ' i n t e r -  

rupteur  de  la  figure  21 ; 

-  la  figure  23  représente   une  vue  de  côté  d'un  doigt  de  commande  de 

l ' in terrupteur   de  la  figure  21 ;  

-  la  figure  24  représente   un  diagramme  partiel  de  fonc t ionnement   de 

la  quatr ième  variante  de  réalisation  de  l 'invention  illustré  dans  la 

figure  21. 

-  La  figure  25,  une  vue  schématique  en  coupe  longitudinale  d'un 

in ter rupteur   é lect r ique  réalisé  selon  une  cinquième  variante  de 

réal isat ion  de  l ' invent ion  ;  

-  la  figure  26,  une  vue  de  dessus,  à  une  autre  échelle,  d'une  came  de 

l ' in terrupteur   de  la  figure  25 ; 

-  la  figure  27,  une  vue  la térale   de  la  came  de  la  figure  26 ; 

-  la  figure  28,  une  vue  part iel le   de  dessus,  à  une  autre  échelle,  de  la 

plaque  avant  du  boîtier  de  l ' interrupteur   de  la  figure  25 ;  

- la  figure  29,  une  vue  la térale   de  la  plaque  avant  de  la  figure  28 ;  

-  la  figure  30,  une  vue  de  dessus,  à  une  autre  échelle,  d'un  levier  de 

commande  de  l ' in terrupteur   de  la  figure  25 ; 

-  la  figure  31,  une  vue  partielle  schématique,   à  une  autre  éche l l e ,  

d'une  sixième  variante  de  réalisation  de  l ' in terrupteur   de  l ' inven- 

 t i o n  ;  

-  la  figure  32,  une  vue  partiel le,   schématique,   à  une  autre  éche l le ,  

d'une  sept ième  variante  de  réalisation  de  l ' in terrupteur   de  l ' inven-  



tion,  montrant   les  contacts   é lectr iques  dans  leurs  positions  de 

fe rmeture   et  d ' ouve r tu re  ;  

-  la  figure  33,  une  vue  partielle  schématique,   à  une  autre  éche l l e ,  

d'une  huitième  variante  de  réalisation  de  l ' interrupteur   de  l ' inven-  

tion,  montrant   les  contacts   é lect r iques   dans  leurs  positions  de 

fe rmeture   et  d ' ouver tu re  ;  

-  la  figure  34,  une  vue  partielle  schématique,   à  une  autre  é che l l e ,  

des  supports  de  contacts   des  variantes  de  réalisation  des  figures  32 

et  33,  e t  

-  la  figure  35,  une  vue  partielle,   à  une  autre  échelle,  d'une  h u i t i è m e  

variante  de  réalisation  de  l ' in terrupteur   de  la  figure  25,  m o n t r a n t  

une  came  avec ses  moyens  d ' a s semblage .  

L ' in terrupteur   é lectr ique  1  illustré,  opérant  en  fonction  de  la 

t empéra tu re ,   comprend  (figure  1)  un  boîtier  2  renfermant   des  

organes  mécaniques  de  commande,   et  un  interrupteur   p r o p r e m e n t -  

dit  3  abri tant   un  mécanisme  mixte  de contacts   électr iques  à  r up tu re  

brusque  et  de  net toyage  de  ces  contacts   par  f ro t tement ,   et  des 

é léments   de  connexion  é l ec t r i ques .  

Le  boîtier  2,  réalisé  de  préférence   en  tôle  métallique  t r a i t é e .  

contre  la  corrosion,  comprend  d'une  part,  un  cadre  latéral  4  en  U 

formant   une  paroi  d 'ex t rémi té   et  deux  parois  latérales,   et  d ' au t r e  

part,  une  plaquette   frontale  5  et  une  cuvette  postérieure  6  f e r m a n t  

r espec t ivement   les  faces  frontale  et  postérieure  du  cadre  4,  la 

deuxième  ex t rémi té   du  cadre  4  étant  fermée  par  l ' i n t e r r u p t e u r  

p roprement -d i t   3. 

Le  cadre  4  comprend  (figures  2  et  4)  dans  la  zone  centrale  de 

sà  paroi  d 'extrémité ,   deux  trous  7,  8  à  bord  évasé,  et  au  niveau  du 

bord  postérieur  de  cette  paroi,  deux  pattes  9,  10  faisant  saillie  vers  

l ' intérieur  du  cadre  4,  les  trous  7,  8  et  les  pattes  9,  10  é t a n t  

symétriques  par  rapport  à  l'axe  longitudinal  du  cadre  4.  Le  cadre  4 

en  U  est  pourvu  dans  l ' ex t rémi té   de  chacune  des  branches  du  U 

(figure  1),  de  deux  encoches  11,  12  séparées  par  une  saillie  c e n t r a l e  

13  qui  sert  de  broche  de  connexion  électrique  de  mise  à  terre,   et  de 

deux  pattes  de  blocage  14,  15  encadrant   ces  deux  encoches.  Les 



encoches  11  et  12  sont  destinées  à  recevoir  des  bossages  16,  17 

correspondants ,   formés  sur  les  parois  la térales   de  la  base  en  m a t i è r e  

é l ec t r iquement   isolante  de  l ' in terrupteur   p r o p t e m e n t - d i t  3 .   Quand  

les  bossages  16,  17  sont  montés  dans  les  encoches  11,  12,  les  p a t t e s  

14  et  15  sont  l a t é r a l emen t   pliées  (figure  1)  pour  fermer  la  ̀ sortie  de  

ces  encoches  et  bloquer,  de  ce  fait,  en  place  ces  bossages.  Ce  mode  

de  liaison  mécanique  entre  le  boîtier  2  et  l ' in terrupteur   p r o p r e m e n t -  
dit  3  a  l 'avantage  d'être  simple  et  sol ide.  

La  p laquet te   frontale  5  comprend  (figure  3),  dans  la  zone  

centrale,   un  trou  18  pour  le  passage  d'un  axe  19  d'une  came  plate  20, 

sur  les  deux  côtés,  deux  pattes  21,  22  l a t é ra lement   repliées  ve r s  
l ' intérieur  pour  servir  de  glissières  de  coulissement `à  un  suiveur  de  

came  23,  et  sur  un  côté,  un  têton  24  destiné  au  guidage  de  c e  

suiveur  de  came  23  dans  son  coulissement.   La  plaquette   5  comprend ,  

en  outre  (figure  1),  à  ses  ex t rémi tés   deux  pattes  25,  26  destinées  à  

la  fixation  de  l ' in ter rupteur   é lectr ique  1. 

La  came  plate  20  comprend  (figures  2,  3)  des  nervures  de 

ra id issement   27,un  trou  central  carrée  28  faci l i tant   son  e n t r a î -  

nement   par  l'axe  19,  et  un  bord  périphérique  29  const i tuant   un  prof i l  

de  came  assurant   la  commande  de  réglage  de  fonct ionnement   de 

l ' in ter rupteur   1. 

La  came  plate  20  rendue  solidaire  de  l'axe  19  est  é l a s t i -  

quement  maintenue  en  position  par  une  rondelle  élastique  30. 

Le  suiveur  de  came  23  comprend  un  corps  plat  terminé  par  une 
ex t rémi té   repliée  en  équerre  (figure  s  2,  3).  Le  corps  plat  du  suiveur 

de  came  23,  est  muni,  dans  sa  surface,  d'une  découpe  longi tudinale  

31  qui  lui  donne  la  forme  d'un  U,  dans  la  première  branche  32  de  c e t  

U,  d'une  fente  longitudinale  33  destinée  à  recevoir  le  têton  24  de 

guidage  24  de  la  plaquet te   frontale  5,  et  dans  l 'extrémité.   de  la 

deuxième  branche  34  d'un  prolongement   replié  en  équerre  35.  Le 

suiveur  de  came  23 est   monté  coulissant  sur  la  face  interne  de  la  

plaquet te   5,  par  insertion  des  bords  latéraux  de  son  corps  plat,  dans 

les  deux  pat tes   latérales  repliées  21,  22  de  cette  plaquette  f r o n t a l e  

5,  et  par  introduction  du  têton  24  dans  sa  fente  longitudinale  33. 



Dans  cette  position,  le  suiveur  de  came  23  coulisse  ses  deux 

branches  sur  les  deux  côtés  de  l'axe  19,  et  dans  l 'espace  défini  par  la 

plaquette  frontale  5  et  la  came  20.  Au  cours  du  coulissement  du 

suiveur  de  came  23,  le  fond  de  sa  découpe  31  peut  se  rapprocher  de  

l'axe  19  de  la  came  20.  Un  doigt  perpendiculaire   36,  est  formé,  dans  

le  fond  de  cet te   découpe  31,  avec  une  surface  galbée  pour  f a c i l i t e r  

le  glissement  du  profil  de  la  came  20.  Ce  doigt  36  a  une  h a u t e u r  

qui,  par  rapport  à  la  surface  de  la  p laquet te   5,  dépasse  le  niveau  d e  

la  came  plate  20  de  manière que,   lors  d'une  application  continue  de 

ce  doigt  36  contre  le  profil  29  de  cet te   came  20,  une  rotation  de  

cette  dernière  came  entraîne  un  coulissement  longitudinal  du  sui-  

veur  de  came  23.  Le  mouvement  de  rotat ion  de  la  came  20  est  ainsi  

t ransformé en   mouvement  de  t ranslat ion  du  suiveur  de  came  23. 

L 'ex t rémi té   repliée  en  équerre  du  corps  du  suiveur  de  came  23 

est  (figure  3)  pourvue,  dans  la  zone  centrale   de  sa  surface,  de  deux 

trous  37,  38  à  bord  évasé,  pour  le  montage  d'une  vis  de  r ég lage .  

La  cuvette  postérieure  6  fermant   la  face  postérieure  du  c ad re  

4,  supporte  un  soufflet  39  qui  est  prolongé  à  l 'extérieur  de  l ' in te r -  

rupteur  1  par  un  tube  fin  fermé  40.  Le  soufflet  39  et  le  tube  fin  40 

contiennent   un  fluide  connu,  dilatable.  Le  soufflet  39  augmente  de 

volume  quand  la  t empéra ture   monte.  Par  contre  ce  soufflet  39 

diminue  de  volume  lorsque  cet te   t empéra tu re   baisse.  En  p ra t ique ,  

dans  une  installation  ou  un  appareil  frigorifique,  la  partie  t e r m i n a l e  

du  tube.  fin  40  est  disposée  dans  la  zone  où  la  t e m p é r a t u r e  

commande  le  fonct ionnement   de  l ' in terrupteur   1.  Cette  zone  est  so i t  

un  compar t imen t   de  rangement  où  une  t empéra tu re   r e l a t i v e m e n t  

constante  doit  être  maintenue,  soit  un  évaporateur   d'un  s y s t è m e  

f r igor i f ique.  

Le  changement   de  volume  du  soufflet  39  se  traduit   en  fait  pa r  

un  changement   de  position  de  son  fond  41. 

Selon  l 'invention  le  mouvement  de  t ranslat ion  du  fond  41  du 

soufflet  39  est  réglé,  changé  de  direction  suivant  un  angle  de  90° 

environ  et  t ransformé  en  force  de  commande  du  mécanisme  mix te  

de  contacts   é lectr iques  à  rupture  brusque  et  de  net toyage  de  ces  



contacts   par  f ro t t ements ,   de  l ' in terrupteur   p roprement -d i t   3,  par  
l ' in termédiaire   d'un  ensemble  mécanique  comprenant ,   au  moins,  un 

levier  pivotant  de  commande  42,  muni  d'un  doigt  é l e c t r i q u e m e n t  

isolant  de  manoeuvre  43,  et  rappelé  par  un  ressort  de  t rac t ion  à  

tension  réglable  44  (figure  2). 

Le  levier  pivotant  de  commande  42  (figures  2  et  5)  comprend  

un  corps  re la t ivement   plat  46  muni  sur  une  de  ses  faces,  de  deux 

pattes  latérales  perpendiculaires   47,  48,  d'un  bossage  cent ra l  49   e t  

dans  le  voisinage  de  ce  dernier,  sur  le  bord  de  ce  corps  46,  d'un 

creux  latéral  50.  Les  pat tes   la téra les   47,  48  sont  munies  de  c o u t e a u x  

latéraux  51,  52  qui  pe rme t t en t   au  levier  de  commande  42  de  p ivo t e r  

dans  des  paliers  consti tués  par  des  ouvertures  sensiblement   t r a p é -  

zoïdales  53  formées  dans  les  parois  latérales  du  cadre  4.  Le  bossage  

central  49  permet   au  levier  42  de  réaliser  un  contact   mécan ique  

avec  le  fond  41  du  soufflet  39. 

Ce  levier  de  commande  42  comprend  sur  la  deux ième face   de 

son  corps  46,  aux  deux  ex t rémi tés   de  celui-ci  r e spec t ivement ,   des 

ailerons  perpendiculaires   54  et  55,  et  dans  le  voisinage  de  l 'a i leron 

54,  deux  trous  espacés  56,  57  pour  la  fixation  du  doigt  de  manoeuv re  

43. 

L'aileron  54  comprend  (figure  2)  dans  une  ex t rémi té   de  son 

bord  une  encoche  58  qui  le  t ransforme  en  crochet  d 'a t tache  de  l 'une 

des  extrémités   du  ressort  de  t rac t ion  44. 

Selon  l 'exemple  de  réal isat ion  de  l 'invention  illustré,  la  deu-  

xième  ex t rémi té   du  ressort  44  est  rendue  solidaire  d'un  écrou  59 

d'une  vis  de  réglage  45  qui  est  montée  dans  l'un  des  trous  à  bord 

évasé  37  du  suiveur  de  came  23. 

Pour  une  position  dé te rminée   du  suiveur  de  came  23,  en 

tournant   la  vis  45  pour  augmenter   la  tension  du  ressort  de  t r a c t i o n  

44,  on  tend  à  faire  pivoter  le  levier  de  commande  42  autour  des 

points  d'appui  de  ses  pattes  47,  48  sur  les  bords  des  ouve r tu re s  

t rapézoïdales   correspondantes   53  du  cadre  4,  et  à  augmenter   la 

pression  exercée  par  le  bossage  central   49  du  levier  d  commande  42 

sur  le  fond  41  du  soufflet  39.  Il  résulte  de  ce  réglage  que,  pour  f a i r e  



pivoter  le  levier  de  commande  42,  le  soufflet  39  doit  fournir  une 

force  plus  grande,  au t r emen t   dit  il  faut  un  plus  grand  écart  de  

t empéra tu re s   pour  obtenir  une  dilatation  suffisante  du  fluide  r e m -  

plissant  le  tube  fin  40  et  le  soufflet   39,  pour  imprimer  un  m o u v e -  

ment  au  levier  42.  A  l 'inverse,  en  tournant  la  vis  45  dans  le  sens 

opposé  pour  détendre  le  ressort  44,  on  tend  à  a t ténuer   la  p ress ion  
exercée  par  le  bossage  49  sur  le  fond  41  du  soufflet  39.  Il  résulte  de 

ce  réglage  qu'un  faible  écart   de  t empéra tures   suffit  pour  f a i r e  

pivoter  le  levier  de  commande  42. 

Grâce  à  une  mult ipl icat ion  de  force  obtenue  par  le  jeu  de  b ras  

de  leviers,  dans  cette  liaison  soufflet   39 -  levier  42 -  ressort  44 -  vis 

de  réglage  45,  un  faible  vissage  ou  dévissage  de  la  vis  45  p e r m e t  
d'obtenir  une  pression  appréciable  sur  le  soufflet  39.  La  finesse  du 

réglage  de  l ' in terrupteur   1  est,  de  ce  fait,  plus  grande  que  ce l le  

obtenue  dans  les  in ter rupteurs   thermosta t iques   classiques  où  un 

ressort  de  pression  à  tension  réglable  prend  appui  d i rec tement   sur  le 

fond  du  souf f l e t .  

Le  doigt  de  manoeuvre  43  est  monté  sur  l 'extrémité   du  lev ier  

de  commande  42  (figure  2). 

Le  doigt  43  réalisé  en  un  matériau  é lec t r iquement   i so lant  

comprend  une  embase  61.  Cet te   embase  61  est  pourvue  de  deux 

têtons  60  qui,  par  introduction  dans  les  trous  56,  57  et,  par  

sertissage  ou  vissage,  p e r m e t t e n t   à  ce  doigt  d'être  solidement  f ixé  

au  levier  42.  Le  doigt  43  comprend  en  outre,  une  paroi  d 'a t taque  62 

qui  recouvre,  d'un  côté  l ' ex t rémi té   de  l'aileron  54  et  son  encoche  58, 

et  touche,  du  côté  opposé  un  levier  du  mécanisme  mixte  de  c o n t a c t s  

à  rupture  brusque  et  de  ne t toyage   de  ces  contacts   par  f ro t t emen t   de 

l ' in terrupteur   p roprement -d i t   3. 

Pour  facil i ter  le  montage  de  l 'extrémité  du  ressort  44  dans 

l 'encoche  58  de  l'aileron  54,  une  entrée  évasée,  terminée  par  un 

é t ranglement   63  est  formée  entre  l'aileron  54  et  la  paroi  d ' a t t a q u e  

62  du  doigt  43.  Cet  é t r ang lement   a  de  préférence  une  d imension 

légèrement   inférieure  au  d iamètre   du  fil  consti tuant  l 'extrémité   du 

ressort  44,  de  manière  que,  grâce  à  une  relative  élasticité  de  la 



paroi  62  du  doigt  43,  l ' ex t rémi té   du  ressort  44  en  forme  d'anneau  ou 

de  crochet  fermé,  une  fois  introduite  par  force  dans  l 'encoche  58  ne  

puisse  pas  fac i lement   sortir  de  celle-ci,  sans  e f fec tuer   une  m a n o e u -  

vre  spécia le .  

L ' in terrupteur   p r o p r e m e n t - d i t   3  comprend  une  base  c reuse   64 

en  matière  é l ec t r iquemen t   isolante,  au  t ravers  du  fond  65  de 

laquelle  sont  montées  une  ba r re t t e - suppor t   de  contac t   é l e c t r i q u e  

fixe  66,  une  b a r r e t t e - s u p p o r t   de  contact   électr ique  mobile  67  et  une  

vis  de  réglage  de  contac t   é lectr ique  mobile,  dite  vis  de  d i f f é r e n -  

tielle  68.  La  b a r r e t t e - s u p p o r t   de  contact   fixe  66  comprend  une 

ext rémité   extér ieure   69  servant   d'élément  mâle  de  connexion  é l e c -  

trique  et  une  ex t rémi té   in tér ieure   portant   un  contact   é lectr ique  f ixe  

70  (figure  2).  La  b a r r e t t e - s u p p o r t   de  contact   mobile  67  comprend  

(figures  2  et  8)  une  ex t r émi t é   extér ieure  71  servant  d 'élément  mâ le  

de  connexion  é lectr ique,   une  ex t rémi té   intérieure  72  cambrée  pour  
former  un  creux  85,  ayant  une  encoche  en  T  et  servant  de  palier  de  

pivotement  à  un  mécanisme  mixte  de  contacts  é lect r iques   à  rup tu re  

brusque  et  de  ne t toyage   de  ces  contacts   par  f ro t t emen t ,   et  des  a i les  

latérales  74,  75  servant  de  moyen  de  calage,  l'aile  75  pouvant  avoir  

un  prolongement  la téral   76  servant  de  support  à  un  autre  c o n t a c t  

électrique  fixe  (figures  13,  21). 

L ' interrupteur   p ropremen t -d i t   3  comprend  un  m é c a n i s m e  

mixte  de  contacts   é lect r iques   à  rupture  brusque  et  de  net toyage  de  

contacts   par  f r o t t e m e n t   (figure  2).  Ce  mécanisme  comprend  ( f igures  

6  et  7)  une  lame  à  déformat ion  élastique  78,  un  levier  pivotant   79, 

et  la  ba r re t t e - suppor t   67.  La  lame  78  est  const i tuée  par  une  feui l le  

métallique  é las t iquement   f lexible ,   sensiblement  res tangulaire ,   muni 

d'une  découpe  centrale   80  en  U  donnant  naissance  à  une  l a n g u e t t e  

centrale  81,  et  de  deux  bords  longitudinaux  82  repliés  pe rpend icu -  

lairement  à  ses  faces.  L'une  83  des  ex t rémi tés   de  la  lame  78  e s t  

repliée  suivant  un  angle  aigu  par  rapport  au  plan  de  cet te   lame,  dans 

la  même  direction  que  celle  des  bords  longitudinaux  82  et  la 

deuxième  ex t rémi té   84  de  cet te   lame  78  porte  un  trou  pour  la  

fixation  d'un  contact   é lect r ique  mobile  73.  La  languette  centrale  81 



de  la  lame  78  est  légèrement   cambrée  (figure  7)  dans  le  sens  de  sa  

longueur  et  repliée  vers  l 'extérieur  du  plan  de  la  lame  78  suivant  un 

angle  aigu  et  dans  la  même  direction  que  celle  des  bords  long i tu -  

dinaux  82. 

Le  levier  pivotant  79  comprend  (figures  2,  9)  dans  sa  zone  

centrale,   un  creux  88  servant  de  siège  de  pivotement  pour  le  bo rd  

intérieur  de  l ' ex t rémi té   83  de  la  lame  à  déformation  élastique  78. 

Ce  creux  88  peut  être  constitué  par  un  pli  formé  par  pliage  d'un 

ergot  87  issu  d'une  découpe  86  réalisée  dans  la  zone  centrale   du 

levier  79.  Le  levier  79  comprend,  dans  sa  moitié  qui  prolonge  la  

découpe  86,  un  bras  de  levier  89  qui  est  susceptible  d'être  monté  à  

travers  l 'encoche  en  T  de  l 'extrémité   72  de  la  ba r re t t e - suppor t   67, 

et  sur  les  deux  bords  de  ce  bras  de  levier,  taillés  en  gradins,  des  

couteaux  90  et  91  pe rmet tan t   au  levier  79  de  pivoter  sur  c e t t e  

ex t rémi té   72.  Le  levier  79  comprend,  dans  l 'extrémité  de  son  a u t r e  

moitié,  une  queue  92  qui,  coopèrant  avec  des  butées  d'arrêt  cons t i -  

tuées  par  les  parois  d'un  évidement  93  du  fond  65  de  la  base  64, 

limite  l 'amplitude  de  son  p ivo t emen t .  

L ' ex t rémi té   du  bras  de  levier  89  est  (figure  2)  de  p r é f é r e n c e ,  

courbée  pour  former  un  arrondi  qui  facilite  son  glissement  sur  la 

face  de  la  paroi  d 'at taque  62  du  doigt  de  manoeuvre  43. 

Dans  le  montage  du  mécanisme  mixte  de  contacts  é l e c t r i q u e s  

à  rupture  brusque  et  de  nettoyage  de  ces  contacts   par  f ro t tement ,   la 

lame  à  déformat ion  élastique  78  est  enfilée  sur  l 'extrémité  72  de  l a .  

ba r r e t t e - suppor t   67.  L 'ext rémité   libre  de  languette  81  de  cet te   l a m e  

78  est  disposée  dans  le  creux  85  de  cette  bar re t te - suppor t   67  t andis  

que  le  bord  intérieur  de  l 'extrémité  83  de  cette  lame  78  est  e n g a g é  

dans  le  creux  88  du  levier  79,  monté  pivotant  sur  l 'extrémité   72  de  

la  ba r r e t t e - suppor t   67.  Quand  le  doigt  de  manoeuvre  43  n ' e x e r c e  

aucune  pression  sur  le  bras  de  levier  89  du  levier  pivotant  79  ( f igures  

10,  12)  la  lame  à  déformation  élastique  78  reste  dans  son  état   de 

repos  (figures  7,  12),  l 'extrémité   de sa  languette  81  se  t rouvant  sur 

un  côté  du  plan  de  de  la  lame  78,  le  côté  gauche  de  cet te   l a m e ,  

représenté   dans  les  figures  7,  10  et  12.  Dans  cette  position  de  repos  



de  lame  78,  le  contact   mobile  73  qui  lui  est  solidaire  est  écar té   du 

contact   fixe  70.  Quand  le  doigt  de  manoeuvre  43  pousse  sur  le  bras 

de  levier  89  (figure  10  et  11),  le  levier  79  pivote  autour  de 

l ' ex t rémi té   72  de  la  ba r r e t t e - suppor t   67,  tire  sur  le  corps  de  la  lame 

à  déformation  élastique  78  et  tend  à  éloigner  l ' ex t rémi té   83  de  la 

lame  78  qui  est  accrochée  au  creux  88  du  levier  79,  du  bout  de  la 

languet te   81  qui  s'appuie  contre  le  creux  85  de  la  b a r r e t t e - s u p p o r t  

67.  La  languette  81,  retenue  par  ce  creux  85  de  ce t te   b a r r e t t e -  

support  67,  ne  pouvant  suivre  le  déplacement   de  l ' ex t rémi té   83  de  la 

lame  78  est  forcé  de  se  gondoler  et  se  ranger  dans  une  nouvelle 

position  stable.  En  effet,  à  un  certain  degré  de  l 'é loignement   de 

l ' ex t rémi té   83  de  la  lame  78,  se  produit  le  passage  du  bout  de  la 

languet te   81  à  travers  la  découpe  centrale   80,  sur  l 'autre  côté  du 

plan  de  lame  78.  Cette  t raversée   provoque  un  basculement   brusque 
du  corps  de  la  lame  78  t raduisant   le  passage  brusque  d'une  posi t ion 

stable  initiale  (figure  7,  12)  à  une  nouvelle  position  stable  (f igure 

11).  Dans  cet te   nouvelle  position  stable,  le  bout  de  la  languet te   81 

se  trouve  sur  le  deuxième  côté  du  plan  de  la  lame  78,  le  côté  dro i t  

de  cet te   lame  (figure  11)  et  le  contact   électr ique  mobile  73  e s t  

appliqué  contre  le  contact   é lectr ique  fixe  70.  Lorsque  le  doigt  de 

manoeuvre  43  diminue  sa  pression  sur  le  bras  de  levier  89,  le  levier  

79  pivote  (figure  10)  autour  de  l ' ex t rémi té   72  de  la  b a r r e t t e - s u p p o r t  

67  et  laisse  l ' ext rémité   83  de  la  lame  78  se  rapprocher  du  bout  de  la  

languet te   81.  Ce  déplacement   du  corps  de  la  lame  78  par  rapport  à  

l ' ex t rémi té   de  la  languette  81,  entraîne  un  déplacement   du  c o n t a c t  

é lectr ique  mobile  73  sur  le  contact   électr ique  fixe  70  (figure  10).  Ce  

mouvement   relatif  des.  contacts   é lectr iques  70  et  73  réalise  un 

f r o t t e m e n t   entre  ceux-ci  e f fec tuan t   un  décrassage  ou  net toyage  des 

surfaces  de  ces  contacts.   Ces  contacts   é lectr iques  70,  73  r e s t e n t  

ainsi  p ra t iquemment   propres.  Pendant  ce  temps  la  languet te   81 

s 'aplati t   progressivement   et  son  ex t rémi té   tend  à  re t raverser   la 

découpe  80  de  la  lame  78  pour  revenir  à  sa  position  initiale  qui  se 

trouve  de  l 'autre  côté  du  plan  de  la  lame  78,  côté  gauche  de  ce l le -c i ,  

représentée   dans  les  figures  7,  10  et  12.  Quand  le  bout  de  la 



languette  81  franchit  le  plan  de  la  lame  78,  un  basculement  se 

produit  brusquement,   et  ramène  la  lame  78  dans  sa  position  ini t ia le  

(figures  7,  10,  12).  Le  contact   é lectr ique  mobile  73  s'éloigne  ainsi 

ins tan tanément   du  contact   é lectr iques  fixe  70,  la  rupture  des 

contacts   70,  73  étant  ainsi  brusque.  Cette  rupture  brusque  m e t t a n t  

en  jeu  la  lame  78  et  ne  provoquant  pas  de  chocs  mécan iques  

bruyants,  es t  p ra t iquement   s i l enc ieuse .  

Selon  une  autre  ca rac té r i s t ique   de  l'invention,  le  doigt  de 

manoeuvre  en  matière  isolante  43  comprend  dans  sa  paroi  d ' a t t aque  

62,  une  zone  de  contact  mécanique  avec  le  bras  de  levier  79  du 

mécanisme  mixte  de  contacts   é lectr iques  à  rupture  brusque  et  de 

net toyage  de  ces  contacts   par  f ro t t emen t ,   constituée  au  moins  de 

deux  surfaces  adjacentes,   une  surface  plane  94  perpendiculaire  au 

plan  du  corps  plat  46,  du  levier  42,  et  une  surface  95  inclinée  vers  
l 'extérieur  de  ce  levier  42,  formant   un  angle  obtu  avec  le  corps  46 

de  ce  dernier.  La  surface  plane  94  sert  de  surface  de  c o n t a c t  

mécanique  avec  le  bras  de  levier  89  lorsque  la  lame  78  est  au  repos 
(figure  12),  c 'est-à-dire  dans  la  période  où  le  doigt  43  n 'exerce  

pra t iquement   pas  de  pression  sur  ce  bras  de  levier  89,  les  c o n t a c t s  

électr iques  70  et  73  étant  séparés  ou  l ' in terrupteur   1  étant  mis  dans 

sa  position  d'arrêt  par  l ' in termédiaire   de  sa  came  20  qui  pousse  le 

suiveur  de  came  23  dans  sa  position  extrême  bloquant  p r a t i q u e m e n t  

le  mouvement  du  levier  de  commande  42  et  gardant  ainsi  séparés  les 

contacts   électr iques  70,  73. 

La  surface  inclinée  95,  servant  de  surface  de  contact  m é c a -  

nique  avec  le  bras  de  levier  89,  assure  selon  l'invention  une 

augmentat ion  de  l 'eff icaci té   du  mouvement  du  levier  de  commande  

42  dans  l 'act ionnement   du  levier  79  de  l ' interrupteur  p rop remen t -d i t  

3,  au t rement   dit  une  augmentat ion  de  sensibilité  de  l ' interrupteur  1. 

En  effet,  pour  un  déplacement   du  levier  de  commande  42  de  sa 

position  représentée  (figure  10)  en  traits  pleins  à  une  position 

représentée   en  traits  discontinus  42a,  si  la  surface  inclinée  95  du 

doigt  43  est  remplacée  par  une  surface  plane  qui  continue  la  surface  

non  inclinée  94,  le  doigt  43  n'amène  le  levier  79  que  de  sa  position 

représentée   en  traits  pleins  à  sa  position  représentée  en  traits  mixte  

79a  seulement.   La  lame  à  déformat ion  élastique  78  prend  alors  une 



position  78a.  Cette  lame  78  a t te in t   presque  le  seuil  de  son  b a s c u -  

lement,  au t r emen t   dit  aucun  basculement   de  cette  lame  78  ne  se 

produit.  Quand  la  surface  inclinée  95  est  présente  sur  le  doigt  43, 

pour  un  même  dép lacement   du  levier  de  commande  42  de  sa  posi t ion 

représentée   en  traits   pleins  à  sa  position  42a  représentée   en  t r a i t s  

discontinus,  le  doigt  43  déplace  alors  le  levier  79  de  sa  pos i t ion  

représentée   en  traits   pleins  jusqu'à  sa  position  79b  représen tée   en  

traits  discontinus.  Un  basculement   brusque  de  lame  78  s'est  p rodu i t  

et  cette  lame  78  occupe  sa  nouvelle  position  stable  78b .  -Les  

contacts  é lectr iques  70  et  73  sont  alors  fermés.  Ainsi  pour  une 

même  augmenta t ion   de  volume  du  soufflet  39  quand  le  doigt  43  n 'a 

pas  dans  sa  paroi  d 'a t taque  62  une  surface  inclinée  95,  la  r up tu re  

brusque  se  fait  dans  les  mêmes  conditions  de  déplacement   au  n iveau 

du  doigt  43,  mais  nécessite  un  déplacement   plus  grand  au  niveau  du 

levier  42.  La  présence  de  ce t te   surface  inclinée  95  sur  le  doigt  43  du 

levier  de  commande  42  augmente ,   de  ce  fait,  la  sensibilité  de 

l ' interrupteur  1  opérant  en  fonction  de  la  t e m p é r a t u r e .  

La  vis  d i f férent ie l le   68  montée  dans le  fond  65  de  la  base  64 

de  l ' in terrupteur   3  est  dest inée  à  régler  l ' écar tement   entre  le 

contact   é lectr ique  mobile  73  porté  par  la  lame  à  d é f o r m a t i o n  

élastique  78  et  le  contac t   é lectr ique  fixe  70  porté  par  la  bar re t te   de  

connexion  électr ique  66.  En  tournant   la  vis  68  pour  rapprocher  le 

contact   électr ique  73  du  contac t   électrique  70,  on  rapproche  en  

même  temps  le  plan  de  la  lame  78  du  bout  libre  de  la  languet te   81, 
au t rement   dit  on  rapproche  la  lame  78  de  sa  position  d 'équi l ibre  

instable.  Cet te   position  d'équilibre  instable  est  a t te inte   quand  le 

plan  de  la  lame  78  se  trouve  confondu  avec  le  plan  du  bout  libre  de 

la  languette  81. 

Par  l ' in termédiaire   de  la  chaîne  cinématique  const i tuée  par  le 

tube  fin  40,  le  soufflet  39,  le  levier  42,  le  doigt  43  et  le  levier  79,  un 

faible  écart  de  t empéra tu re   est  suffisant  pour  provoquer  le  bascu-  

lement  de  la  lame  78  et  la  f e rmeut re   des  contacts   70,  73. 

Quand  on  tourne  la  vis  68  pour  éloigner  le  plan  de  lame  78  du 

bout  libre  de  la  languet te   81,  on  éloigne  cette  lame  78  de  sa  posi t ion 



d'équilibre  instable.  Dans  ce  cas,  un  grand  écart  de  t empéra tu res   e s t  

nécessaire  pour  provoquer  le  basculement   de  la  lame  78  et  la 

fe rmeture   des  contacts   é lectr iques  70,  73. 

Pour  une  ca rac té r i s t ique   donnée  de  déclenchement ,   c ' e s t - à -  

dire  d 'ouverture  des  contacts   70,  73,  la  vis  68  permet  ainsi  de  r ég le r  

l ' enclenchement ,   par  conséquent,   de  déterminer   la  différence  d 'é-  

cart  entre  l ' enclenchement   et  le  d é c l e n c h e m e n t .  

L'ensemble  mécanique  de  commande  décrit  plus  haut,  en  se 

combinant   avec  cette  vis  d i f férent ie l le   68  donne  à  l ' in terrupteur   1, 

une  grande  finesse  de  rég lage .  

Dans  une  première  variante  de  réalisation  de  l ' invention,  

l ' in terrupteur   proprement   dit  3  (figures  13,  15)  comprend  en  plus  du 

contact   é lectr ique  fixe  70  et  du  contact   électrique  mobile  73  un 
deuxième  contact   électrique  fixe  96  et  un  deuxième  contact   é l e c -  

trique  mobile  97.  Le  contact   é lectr ique  fixe  96  est  maintenu  par  une 

lame  flexible  98  fixée  à  la  base  64,  par  exemple,  par  l ' i n t e rméd ia i r e  

du  prolongement  76  de  la  ba r re t t e - suppor t   67,  et  rendue  réglable  en 

position  par  une  vis  de  réglage  99.  Le  contact   électrique  mobile  97 

est  porté  par  une  lame  flexible  100,  fixée  à  une  bar re t te   de 

connexion  101.  La  lame  100  a  une  position  de  repos  représentée   en 

traits  pleins  dans  la  figure  14  ou  en  traits  discontinus  dans  les  

figures  15.  Dans  cet te   position  de  repos  le  contact   électrique  mobile  

97  est  séparée  du  contact   électr ique  fixe  96. 

Le  doigt  de  manoeuvre  43  du  levier  de  commande  42  est,  dans 

cette  variante  de  réalisation,  muni  l a té ra lement   d'un  p ro longement  

102  (figure  13)  lequel  est  en  contact   mécanique  avec  la  l ame  

flexible  100  portant  le  contact   électrique  mobile  97.  Quand  le 

soufflet  39  se  gonfle  sous  l 'effet  d'une  croissance  de  température ,   le 

doigt  43  sous  la  commande  du  levier  42,  actionne  le  levier  89  du 

mécanisme  de  contacts   é lectr iques  à  rupture  brusque  et  de  n e t -  

toyage  de  ces  contacts   par  f ro t t ement   de  l ' interrupteur  p r o p r e m e n t -  

dit  3,  et  son  prolongement   102  ferme  les  contacts  électriques  96,  97 

en  poussant  la  lame  100  (figures  14,  15).  La  vis  99  permet  de  régler  

l ' instant  de  fe rmeture   de  ces  contacts   électriques  96,  97  pour  une 



croissance  dé te rminée   de  t e m p é r a t u r e .  

Dans  une  deuxième  variante  de  réalisation  de  l ' invent ion 

(figure  16)  l ' in ter rupteur   p roprement -d i t   3  comprend  en  plus  des  

contacts   é lect r iques   70  et  73,  deux  contacts   électriques,   ana logues  

aux  contacts   é lectr iques  96  et  97  de  la  première  variante  ( f igure  

15),  l'un  fixe  103  et  l 'autre  mobile  104.  Le  contact   é lectr ique  f ixe  

103  est  porté  par  un  support  105.  Ce  support  105  comprend  une 

ex t rémi té   en  forme  d'une  lame  fixée  à  la  base  64,  par  exemple,  par  
l ' in termédiaire   du  prolongement   76  de  la  ba r re t t e - suppor t   67,  et  une 

autre  ex t rémi té ,   ayant  une  section  t ransversa le   en  C  sur  la  f a c e  

interne  de  laquelle  est  fixé  le  contra t   fixe  103.  Le  support  105 

flexible  au  niveau  de  son  ex t r émi t é   en  forme  de  lame  est  r endu  

réglable  en  position  par  la  vis  de  réglage  99.  Le  contact   mobile  104 

est  porté  par  une  lame  flexible  106  fixée  à  la  bar re t te   de  connex ion  

101.  La .position  du  contact   é lectr ique  mobile  104  est  c o m m a n d é e  

par  le  prolongement   102  du  doigt  de  manoeuvre  43  en  c o n t a c t  

mécanique  avec  la  lame  porteuse  flexible  106. 

Quand  le  soufflet  39  se  gonfle  sous  l 'effet  d'une  croissance  de  

t empéra ture ,   le  doigt  43  sous  la  commande  du  levier  42,  actionne  le 

mécanisme  de  contacts   é lectr iques  à  rupture  brusque  de  l ' i n t e r -  

rupteur  p roprement -d i t   3,  et  son  prolongement   102  ouvre  les  

contacts  é lectr iques  103,  104  en  poussant  la  lame  flexible  106. 

Lorsque  le  soufflet  39  se  dégonfle  sous  l 'effet  d'une  déc ro i s -  

sance de  t empéra tu re ,   le  prolongement   102  du  doigt  43  se  dégage  de  

la  lame  106  et  rompt  le  contact   mécanique  avec  celle-ci.  La  l a m e  

106  reprend  sa  position  de  repos  appliquant  le  contact   é l e c t r i q u e  

mobile  104  contre  le  contact   fixe  103.  Les  contacts   103  et  104  son t  

ainsi  fermés  consécu t ivement   à  une  décroissance  de  t e m p é r a t u r e . .  

Dans  une  troisième  variante  de  réalisation  de  l ' invent ion,  
illustrée  dans  la  figure  17,  les  pièces  et  é léments   identiques  à  c e u x  

du  premier  exemple  de  réalisation,  portent  les  mêmes  numéros  de 

références.   Ces  pièces  et  é léments   de  ces  deux  réalisations  ont  des  

modes  de  montage  et  des  dispositions  relat ives  identiques,  à  l ' excep-  

tion  de  la  vis  45  de  réglage  de  tension  du  ressort  44  qui,  dans  c e t t e  



t roisième  variante  de  réalisation,  est  montée  dans  un  des  trous  à  

bord  évasé  7,  8  du  cadre  4,  au  lieu  d'être  maintenue  dans  un  des  

trous  à  bord  évasé  37,  38  du  suiveur  de  came  23. 

En  plus  de  ces  pièces  et  éléments,  l ' in terrupteur   1  c o m p r e n d  

selon  l ' invention,  un  levier  pivotant  de  déc lenchement   107,  r a p p e l é  

par  un  ressort   de  t ract ion  108,  et  ayant  un  déplacement   limité  pa r  

une  butée.  Ce  levier  107  comprend  un  long  corps  ayant  une  s e c t i o n  

t ransversa le   en  L.  L'une  des  ailes  109  du  L  de  ce  corps  est  muni  dans  

sa  zone  centra le ,   d'un  bossage  110,  en  saillie  l a t é ra l emen t   ve r s  
l 'extér ieur   (figure  18).  Ce  bossage  110  est  destiné  à  coopérer  avec  le 

creux  latéral   50  du  levier  de  commande  42  (figure  17).  Le  corps  du 

levier  107  est  pourvu  dans  sa  deuxième  aile  111,  d'une  ex t rémi té   112 

pliée  deux  fois  en  équerre  pour  former  sensiblement  un  S.  L ' e x t r é -  

mité  112  comprend  un  trou  113  pour  le  montage  de  l'une  des  

ex t rémi tés   du  ressort  de  traction  108.  Le  corps  du  levier  107 

comprend  une  deuxième  ex t rémi té   114  pliée  dans  la  d i r ec t i on  

opposée  à  celle  de  l'aile  111  de  son  corps.  L 'ex t rémi té   114  c o m p r e n d  

deux  pat tes   la térales   115,  116  reposant  sur  les  pa t tes -suppor t s   9,  10 

du  cadre  4  du  boîtier  2  (figure  4)  et  servant  de  couteaux  pour  le 

p ivotement   du  levier  107. 

Le  levier  de  déclenchement   107  est  monté  dans  le  boîtier  2, 

son  bossage  110  étant  disposé  dans  le  creux  50  du  levier  de  

commande  42  et  son  ex t rémi té   112  étant  tirée  par  une  des  e x t r é -  

mités  du  ressort   de  t ract ion  108  dont  la  deuxième  ex t rémi té   e s t  

rendue  solidaire  d'un  écrou  117  d'une  vis  de  réglage  118.  La  vis  118 

est  montée  dans  un  des  trous  à  bord  évasé  37,  38  du  suiveur  de  c a m e  

23.  Le  ressort  de  traction  108  tend  à  faire  pivoter  le  levier  107 

autour  de  ses  pattes  115  et  116,  et  à  soulever  le  levier  de  c o m m a n d e  

42  par  l ' in termédiai re   de  son  bossage  110  engagé  dans  le  creux  50  de 

ce  levier  42.  Le  levier  de  déc lenchement   107  est  limité,  dans  son 

mouvement   de  soulèvement  du  levier  42,  par  une  butée  c o n s t i t u é e  

par  un  ergot  ajustable  119,  découpé  dans  le  cadre  4  (figures  4,  17)  e t  

replié  vers  l ' intérieur  de  ce  cadre.  Ce  mouvement  du  levier  107  es t  

a r rê té   quand  son  encoche  120  bute  contre  l'ergot  119  (figure  17). 



Quand  l ' in terrupteur   proprement-d i t   3  est  dans  son  état   de 

déc lenchement ,   les  contacts   é lectr iques  70  et  73  sont  séparés,  et  les 

leviers  de  commande  42  et  de  déc lenchement   107  sont  dans  leurs 

positions  relatives,  représentées   s chémat iquement   dans  la  figure  19. 

Lors  d'une  augmenta t ion   de  t empéra ture ,   le  soufflet   39  s e  g o n f l e  

(figure  20).  Le  fond  du  soufflet  pousse  le  levier  de  commande  42  e t  

le  fait  pivoter.  Le  levier  de  déc lenchement   107  tiré  par  le  r e s so r t  

108  suit  le  levier  42  dans  son  mouvement.   Quand  le  levier  107  bu t e  

contre  l 'ergot  119,  il  est  arrêté   dans  son  mouvement ,   mais  le  levier  

42  continue  à  pivoter  sous  la  poussée  du  soufflet  39  jusqu'à  l ' enc len-  

chement   des  contacts   70,  73  par  le  mécanisme  à  rupture  brusque 

a u t r e m e n t   dit  à  sa  position  représentée   par  des  traits   d iscont inus  

dans  la  figure  20. 

Quand  la  t empéra tu re   décroît,   le  soufflet  39  se. dégonfle,  le 

levier  42  pivote  en  sens  inverse.  Son  creux  50  pousse  le  bossage  110 

du  levier  107,  et  le  levier  42  force  ainsi  le  levier  107  à  pivoter  à  

l 'encontre  de  la  force  de  t rac t ion   de  son  ressort  de  rappel  108.  A  un 

certain  degré  de  p ivotement   de  ces  deux  leviers  42,  107,  le  doigt  43 

du  levier  42  provoque  le  déc lenchement   du  mécanisme  de  c o n t a c t s  

é lectr iques  à  rupture  brusque,  et  les  contacts  é lect r iques   70,  73  se 

s é p a r e n t .  

Le  levier  de  déc lenchement   107  tend  ainsi  plus  ou  moins  à  

re tarder   l 'action  du  levier  de  commande  42  dans  le  d é c l e n c h e m e n t  

de  l ' in terrupteur   p roprement -d i t   3. 

En  faisant  varier  la  tension  du  ressort  de  rappel  108  du  levier  

107,  soit  par  vissage  ou  dévissage  de  la  vis  de  réglage  118  soit  par  

changement   de  position  du  suiveur  de  came  23  par  l ' in termédiaire   de 

la  came  20,  on  fait  varier  l 'action  du  levier  107  sur  le  levier  42  e t ,  

par  voie  de  conséquence,  sur  le  déc lenchement   des  contacts   é lec-  

triques  70,  73.  L 'enclenchement   de  ces  contacts   é lect r iques   70,  73 

étant   commandé  exclusivement   par  le  levier  42  qui  est  rendu 

indépendant  de  l ' influence  de  la  came  20  par  un  r a t t a c h e m e n t   de  son 

ressort   de  rappel  44  au  cadre  4  du  boîtier  par  l ' in termédiai re   de  sa 

vis  de  réglage  45. 



Dans  une  quatrième  variante  de  réalisation,  illustré  dans  les 

figures  21  à  24,  l ' interrupteur  p roprement -d i t   3  comprend  en  plus 

des  contacts   é lectr iques  70,  73,  deux  autres  contacts   é l e c t r i ques ,  

analogues  aux  contacts   96  et  97  de  la  première  var iante   de  

réal isat ion  (figure  15),  l'un  fixe  121  et  l 'autre  mobile  122  (figures  21, 

24).  Le  contac t   fixe  121  est  fixé,  par  exemple,  sur  le  p r o l o n g e m e n t  

76  de  la  bar re t te   support  67,  et  le  contact   é lectr ique  mobile  122  e s t  

porté  par  une  lame  flexible  123  fixée  à  une  bar re t te   de  connexion  

124. 

La  bar re t te   124  comprend  (figure  22)  une  ex t rémi té   e x t é r i e u r e  

125  servant  d 'élément  mâle  de  connexion  électr ique  et  une  e x t r é -  

mité  in tér ieure   126  portant  la  lame  flexible  123  muni  d'un  c o n t a c t  

é lectr ique  mobile  122.  Dans  sa  position  de  repos,  la  lame  123 

applique  (figure  24)  constamment   le  contact   électr ique  mobile  122 

contre  le  contact   électrique  fixe  121. 

Selon  cet te   quatr ième  variante  de  réalisation,  le  suiveur  de 

came  23  est  mécaniquement   relié  à  un  doigt  é lec t r iquement   i so lan t  

127  coulissant  dans  un  logement  128  de  la  base  64  de  l ' i n t e r r u p t e u r  

p ropremen t -d i t   3  (figures  17,  21,  23). 

Le  doigt  127  comprend  (figure  23)  un  corps  plat  129  muni,  sur 

une  de  ses  faces,  d'un  ergot  perpendiculaire   130  à  une  de  ses 

ex t rémi tés ,   et  d'un  crochet  131  pe rme t t an t   son  a t t a c h e m e n t   au 

prolongement   replié  en  équerre  35  du  suiveur  de  came  23. 

Quand  le  doigt  127  est  disposé  coulissant  dans  son  l o g e m e n t  

128  de  la  base  64  (figure  21)  et  son  crochet   131  monté  sur  le 

prolongement   130  du  suiveur  de  came  23  (figure  17),  son  ergot  130 

se  trouve  entre  le  lame  123  portant   le  contact   électrique  mobi le  

122  et  le  fond  65  de  la  base  64  de  l ' in terrupteur   proprement   dit  3 

(figure  21).  L'ergot  130  est  (figure24)  distant  de  la  lame  123  d 'une 

longueur  telle  que,  dans  toutes  les  positions  de  réglage  de  la  c a m e  

20,  à  l 'exception  de  la  position  de  réglage  d'arrêt  de  ce l l e -c i ,  

l ' e rgot l30  n'a  aucun  contact   mécanique  avec  la  lame  123,  les 

contacts   é lectr iques  fixe  121  et  mobile  122  restant   fermés.  Quand  la 

came  20  est  tournée  dans  une  position  dite  position  d'arrêt,   le 



suiveur  de  came  23  a t te int   son  déplacement   maximal  et  son 

prolongement  35  force  le  doigt  127  à  pousser  sur  la  lame  f lexible 

123,  et  à  séparer  de  ce  fait  le  contact   é lectr ique  mobile  122  du 

contact   électrique  fixe  121. 

Quand  la  came  20  est  tournée  dans  une  autre  de  ses  posi t ions 

de  réglage,  le  doigt  130  se  déplace  de  nouveau  vers  le  fond  de  la 

base  64  de  l ' interrupteur  3,  laisse  la  lame  flexible  123  revenir  à  sa 

position  de  repose  représentée   en  t rai t   plein  dans  la  figure  24, 

entraîne  de  nouveau  la  fe rmeture   des  contacts   é lect r iques   121  e t  

122  et  quitte  la  lame  123. 

Dans  l ' interrupteur   1,  quand  on  tourne  la  came  20  pour  m e t t r e  

l ' interrupteur   en  position  "arrêt",   la  partie  sail lante  131  (figure  3)  de 

son  bord  périphérique  29  pousse  le  suiveur  de  came  23  dans  sa 

position  extrême  (figure  12)  à  l 'encontre  de  l 'effort   de  rappel  du 

ressort  de  traction  44,  de  manière  à  bloquer  le  levier  de  c o m m a n d e  

42  dans  une  position  où  son  doigt  43,  en  s 'éloignant  de  l ' i n t e r rup teu r  

proprement   dit  3,  n'exerce  p ra t iquement   pas  de  pression  sur  le  bras  

de  levier  89,  et  laisse  les  contacts   é lectr iques  70  et  73  se  s é p a r e r  

l'un  de  l 'autre.  La  mise  en  position  "arrêt"  exige  ainsi  un  e f f o r t  

supplémentaire   qui  permet  de  vaincre  un  couple  résistant  opposé 

pr incipalement   par  le  ressort  de  t ract ion  44. 

Dans  l ' in terrupteur   de  la  t roisième  var iante   de  réa l i sa t ion  

(figure  20)  quand  on  tourne  la  came  pour  met t re   celui-ci  en  posit ion 

"arrêt",  la  partie  saillante  131  (figure  3)  de  son  bord  périphérique  29 

pousse  le  suiveur  de  came  23  dans  sa  position  extrême,   à  l ' encontre  

de  l 'effort  de  rappel  du  ressort  de  t ract ion  108  de  manière  à  b loquer  

le  levier  de  commande  42  dans  une  position  où  son  doigt  43,  en 

s'éloignant  le  maximum  de  l ' in terrupteur   p ropremen t -d i t   3,  n ' exerce  

pra t iquement   pas  de  pression  sur  le  bras  de  levier  89  et  laisse  les 

contacts   électr iques  70  et  73  se  séparer  l'un  de  l 'autre.  Cette  mise 

en  position  "arrêt"  exige  par  conséquent  un  effort   supp lémen ta i r e  

qui  permet  de  vaincre  un  couple  résis tant   opposé  pr incipalement   par  

le  ressort  de  t ract ion  108. 

Une  cinquième  variante  de  réalisation  ci-après,  permet  d'évi- 



ter  cet  effort  supplémentai re   dans  la  rotation  de  la  came  20  lors 

d'une  mise  en  position  "arrêt"  de  l ' in terrupteur   décrit  c i -dessus.  

Selon  cette  variante,   un  in ter rupteur   électrique  140  ( f igure 

25),  comprend  ,   à  la  place  de  la  came  20  une  nouvelle  c a m e  

angulaire ment  pivotante  141  associée  à  un  nouveau  levier  de  c o m -  
mande  143  qui  agit  sur  l ' in terrupteur   p roprement -d i t   3. 

La  came  141  coopérant   avec  le  suiveur  de  came  23,  c o m p r e n d  

(figure  26  et  27)  dans  sa  zone  centrale   un  trou  carré  144  destiné  à  

son  en t ra înement   en  rotation  par  l'axe  19  et  sur  la  périphérie  d 'une 

part  un  bord  145  occupant  la  presque  total i té   du  pourtour  de  la 

came,  servant  de  profil  de  commande  de  réglage  de  f o n c t i o n n e m e n t  

de  l ' in terrupteur   140,  et  d'autre  part  un  ergot  plat  146  parallèle  à  sa  

surface,  en  saillie  radia lement   et  axia lement   par  rapport  à  ce  bord 

ou  profil  145  et  se  situant  au  niveau  d'une  zone  de  départ  147 

r e l a t ivemen t   rectil igne  de  ce  profil  145,  cet  ergot  plat  c o n s t i t u a n t  

un  moyen  de  blocage  du  levier  de  commande  143  dans  une  pos i t ion  

"arrêt"  de  l ' in terrupteur   140.  De  sa  zone  de  départ  147  jusqu'à  son 

point  terminal  148,  le  profil  ou  bord  145  de  la  came  141  peut  selon 

le  mode  de  réglage  de  l ' in terrupteur   140  se  rapprocher  (figures  26  e t  

27)  ou  s'éloigner  (cas  de  profil  non  illustré)  progressivement  e t  

radialement   de  l'axe  de  rotation  19  de  la  came  20  mais  toujours  

suivant  une  amplitude  habi tue l lement   faible.  Dans  l ' i n t e r rup teu r  

140,  la  came  141  est  montée  sur  une  plaque-avant  142.  C e t t e  

plaque-avant   142  i l lustrée  dans  les  figures  25,  28  et  29  a y a n t  

également   des  pattes  21,  22,  le  têton  24  pour  le  coulissement  du 

suiveur  de  came  23  et  des  pattes  25,  26  pour  la  fixation  de 

l ' interrupteur   140,  comprend  plusieurs  griffes  élastiques  149,  r égu-  

l ièrement   espacées  autour  de  l'axe  19  et  présentant   leurs  e x t r é m i t é s  

libres  en  saillie  sur  sa  face  intérieure,   leurs  autres  e x t r é m i t é s  

restant   ra t tachées   à  la  plaque.  Ces  griffes  149  sont  obtenues  dans  la  

plaque-avant   142  par  découpage  de  celle-ci  par  exemple  selon  la 

technique  d 'emboutissage.   Ces  griffes  élastiques  149  jouent  le  rô le  

de  la  rondelle  élastique  30  dans  l ' in terrupteur   1  pour  le  r a t t r a p a g e  

de  jeu  dans  l 'assemblage  de  la  came  141  et  son  axe  19  sur 



l ' interrupteur   140.  Ces  griffes  élastiques  149  res tant   toujours  r a t -  

tachées  à  la  plaque  142  ont  l 'avantage  de  ne  pas  se  perdre  au  cours  

de  l 'assemblage  de  la  came  141  et  d'être  obtenues  é c o n o m i q u e m e n t  

par  simple  emboutissage  de  la  plaque  142. 

Le  levier  pivotant   de  commande  143  (figures  25  et  30) 

comprend  un  corps  r e l a t i vemen t   plat  150  muni,  sur  une  de  ses  faces ,  

de  deux  pattes  la téra les   perpendicula i res   151,  152  et  d'un  bossage  

central   153.  Les  pattes  la téra les   151  et  152  sont  pourvues  de 

couteaux  latéraux  154  et  155  qui  p e r m e t t e n t   au  levier  143  de 

pivoter  dàns  des  paliers  cons t i tués   par  des  ouvertures  s ens ib l emen t  

t rapézoïdales  53  formées  dans  les  parois  latérales  du  cadre  4.  Le 

bossage  153  réalise  un  contac t   mécanique  entre  le  fond  41  du 

soufflet  39  et  le  levier  143. 

Ce  levier  de  commande  143  comprend  sur  la  deuxième  face  de 

son  corps  150,  et  à  l'une  des  ex t rémi tés   de  celui-ci,  un  a i le ron  

perpendiculaire  156  et  dans  le  voisinage  de  cet  aileron  un  ou 

plusieurs  trous  157  pour  la  fixation  d'un  doigt  de  manoeuvre  43. 

L'aileron  156  comprend  (figure  25)  dans  une  ex t rémi té   de  son 

bord  une  encoche  158  qui  le  t ransforme  en  crochet  d 'a t tache  de  l 'une 

des  extrémités   du  ressort   de  t ract ion  44,  l 'autre  ex t rémi té   de  ce 

ressort  étant  rendue  solidaire  d'un  écrou  59  d'une  vis  de  réglage  45 

qui  est  montée  dans  l'un  des  trous  37  du  suiveur  de  came  23. 

Le  levier  de  commande  143  comprend,  en  outre,  sur  c e t t e  

deuxième  face  de  son  corps  150,  dans  le  voisinage  du  niveau  du 

bossage  central   153,  un  bras  perpendicula i re   159  destiné  p r inc ipa -  

lement,  lors  d'une  mise  en  position  "arrêt"  de  l ' in te r rupteur   140  par  
rotation  de  la  came  141,  à  coopérer  avec  l 'ergot  146  de  cet te   c a m e  

qui  pousse  et  bloque  le  levier  de  commande  143  dans  une  position  où 

le  doigt  43  de  ce  levier  n 'exerce  p ra t iquement   aucune  pression  sur  le 

mécanisme  de  contacts   é lect r iques   à  rupture  brusque  67 ,78 ,79 . .  

Dans  l ' in ter rupteur   140  il lustré  dans  les  figures  25  et  26  quand 

on  tourne  la  came  141  vers  la  position  "arrêt"  le  bord  ou  profil  145 

de  cet te   came  en  glissant  sur  le  doigt  36  du  suiveur  de  came  23  en  

présentant   success ivement   ses  part ies  qui  s 'étendent  par  exemple  du 



point  terminal  148  à  la  zone  de  départ  147,  déplace  le  suiveur  de 

came  23  à  l 'encontre  de  l 'effort  de  rappel  du  ressort  de  t ract ion  44. 

Dans  cette  manoeuvre,  l 'amplitude  du  déplacement   du  suiveur  de  

came  23  est  faible  étant  donné  que  l 'écart  entre  le  début  du  t racé  du 

profil  145  de  la  came  141  et  la  fin  de  ce  tracé  décrit  dans  un 

paragraphe  précédent ,   est  habi tue l lement   faible.  En  outre,  grâce  à  

la  zone  rectil igne  147  qui  se  rapproche  de  l'axe  de  rotation  19  de  la 

came  20,  il  se  produit  une  diminution  du  couple  de  rotat ion  de  

l'arbre  141. 

La  force  utilisée  pour  la  rotation  de  la  came  141  est  de  ce  f a i t  

habi tue l lement   fa ible .  

Quand  la  zone  de  départ  147  du  profil  145  est  a t te inte ,   l ' e rgo t  
146  de  la  came  141  rencontre  en  même  temps  dans  son  trajet   le  b r a s  

159  du  levier  143,  le  pousse  de  manière  à  basculer  ce  levier  143  dans  

une  position  "arrêt"  où  son  doigt  43  n'exerce  pra t iquement   pas  de 

pression  sur  le  bras  de  levier  89,  et  provoque  l 'ouverture  des  

contacts   é lectr iques  70,  73  de  l ' in terrupteur   proprement-d i t   3. 

L ' in terrupteur   140  est  ainsi  mis  dans  une  position  "arrêt"  sans 
nécessiter   aucun  effort  supplémentaire   à  celui  normalement   exigé  

dans  le  réglage  de  fonct ionnement   de  l ' interrupteur ,   par  rotation  de 

la  came  141. 

Selon  une  sixième  variante  de  réalisation  de  l 'invention,  l ' in- 

te r rupteur   p roprement -d i t   3  comprend  en  plus  des  contacts   é l e c -  

triques  70,  73  (figure  25)  deux  contacts   électriques,   l'un  fixe  103  e t  

l 'autre  mobile  104  respec t ivement   portés  par  des  supports  105  et  106 

comme  ceux  de  l ' interrupteur   1  (figure  31). 

Selon  cet te   sixième  variante,   l ' in terrupteur   140  comprend  en 

outre  d'une  par t  une   came  141  (figures  25,  26,  27,  31)  pourvue  d'un 

deuxième  ergot  160  sensiblement  d iamèt ra lement   opposé  à  l ' e rgo t  

146  par  rapport  à  l'axe  de  rotation  de  la  came,  et  en  s a i l l i e  

axialement   dans  la  même  direction  que  celle  de  l'ergot  160,  e t  

d'autre  part  un  levier  isolant  161  const i tuant   un  moyen  de  l iaison 

mécanique  entre  ce  deuxième  ergot  160  et  les  contacts  é l ec t r iques  

103  et  104. 



Le  levier  161,  consti tué  en  matière   é lec t r iquement   isolante  e t  

re la t ivement   élastique  comprend,  à  une  des  extrémités ,   des  p ieds  

162,  et  à  l 'autre  ex t rémi té   un  bras  163  et  un  doigt  164.  Les  pieds  162 

sont  fixés  contre  les  parois  de  la  base  64  de  l ' in terrupteur   p ro -  

prement -d i t   3.  L 'é las t ic i té   de  la  matière  qui  le  consti tue  permet   au 

levier  161  de  pivoter  plus  ou  moins  autour  de  ces  pieds  162  pour  

commander ,   par  son  doigt  164,  le  déplacement   du  support  106  du 

contact   é lectr ique  mobile  104  par  rapport  au  contact   é lectr ique  f ixe  

103. 

Dans  l ' in terrupteur   140  (figure  25)  le  bras  163  du  levier  i so lan t  

161  est  disposé  sur  le  t rajet   du  deuxième  ergot  160  de  la  came  141 

pour  être  actionné  par  cet  ergot  lors  de  la  rotation  de  cet te   c a m e  

141.  Pour  éviter  un  accrochage  entre  le  premier  ergot  146  de  la  

came  141  et  ce  levier  161,  le  bras  163  est  relié  au  corps  du  l ev ie r  

161  de  manière  à  laisser  un  espace  libre  165  au  passage  de  cet  e r g o t  
146. 

Quand  la  came  141  est  tournée  dans  le  sens  p e r m e t t a n t   une 

mise  de  l ' in ter rupteur   140  dans  sa  position  "arrêt",  son  premier  e r g o t  
146  bloque  le  levier  de  commande  143  selon  un  processus  décrit   dans 

un  paragraphe  plus  haut  et  s imul tanément   son  deuxième  ergot  160 

pousse  sur  le  bras  163  du  levier  161  et  le  doigt  164  de  ce  de rn ie r  

déplace  le  support  106  du  contact   électrique  104  de  sa  pos i t ion  

représentée   en  trait   plein  (figure  31)  à.sa  position  illustrée  en  t r a i t s  

discontinus  pour  ouvrir  les  contacts   103,  104. 

Dans  une  septième  variante  de  réalisation  de  l ' invention,  

l ' interrupteur   p roprement -d i t   175  comprend  (figure  32)  une  base  

creuse  en  matière   é lec t r iquement   isolante  166  dans  laquelle  son t  

montés  deux  contacts ,   l'un  fixe  167  et  l 'autre  mobile  168.  Le  c o n t a c t  

fixe  167  est  monté  sur  une  bar re t te   de  connexion  169.  Le  c o n t a c t  

mobile  168  est  fixé  sur  l ' ex t rémi té   d'un  support  élastique  170  mon té  

sur  une  bar re t te   de  connexion  171. 

Le  support  élastique  170  est  consti tué  par  une  lame  mé t a l l i que  

élastique  (figure  34)  pourvue  d'une  ouverture  en  H  171  qui  dé l imi t e  

deux  languet tes   en  vis-à-vis,  une  longue  172  et  une  courte  173.  Un 



ressort  de  bascu lemen t   174  en  forme  d'un  oméga  est  monté  entre  l e s  

ext rémi tés   libres  de  ces  languettes  172,  173  pour  donner  au  suppor t  

170  deux  positions  stables.  Dans  la  première  position  stable  du 

support  170  r ep résen tée   en  trait  plein  dans  la  figure  32,  le  c o n t a c t  

mobile  168  porté  par  ce  support  est  appliqué  sur le  contact   fixe  167. 

Dans  une  deuxième  position  stable  de  ce  support  170  représentée   en  

traits  discontinus  dans  la  figure  13,  le  contact   mobile  168  porté  par  

ce  support  se  sépare  du  contact   fixe  167. 

Quand  le  doigt  de  manoeuvre  43  du  levier  de  commande  143 

n'exerce  aucune  pression  sur  la  longue  languette   172  du  support  de  

contact   170,  comme  dans  le  cas  où  l ' in terrupteur   140  est  mis  dans  sa  

position  "arrêt"  par  l ' in termédiaire   de  la  came  141  qui  bloque  le 

levier  143,  la  longue  languette  172  prend  la  position  illustrée  en  

traits  discontinus  dans  la  figure  32  et  les  deux  contacts   167  et  168 

sont  séparés.  Lors  d'une  augmentat ion  de  t empéra tu re   par  exemple ,  

le  soufflet  39  se  gongle  et  fait  pivoter  le  levier  143  qui  pousse  le  

doigt  43  contre  la  languette   172.  Quand  le  déplacement   du  doigt  43  

dépasse  une  limite  prédéterminée ,   sous  la  poussée  de  ce  doigt,  le 

support  170  bascule  brusquement  dans  son  autre  position  stable  e t  

les  contacts   é lect r iques   167  et  168  sont  f e rmés .  

Dans  une  huit ième  variante  de  réalisation  de  l 'invention  ( f igure  

33),  l ' in ter rupteur   p roprement -d i t   175  c o m p r e n d  e n   dehors  des  

contacts   167  et  168  illustrés  dans  la  figure  13,  deux  autres  c o n t a c t s  

électriques,   l'un  fixe  176  et  l'autre  mobile  177.  Le  contact   fixe  1 7 6  

est  monté  sur  une  bar re t t e   de  connexion  178.  Le  contact   mobile  177 

est  fixé  sur  l ' ex t rémi té   d'un  support  élastique  179  qui  est  à  son  t o u r  

monté  sur  une  bar re t t e   de  connexion  180  (figure  33).  Le  suppor t  

élastique  179  est  consti tué  par  une  lame  métallique  é l a s t ique ,  

pourvue  (figure  34)  d'une  ouverture  en  U  181  qui  délimite  une 

languette  centra le   182. 

Quand  le  levier  isolant  161  de  l ' interrupteur   140  (figures  25, 

31,  33)  n'exerce  par  son  doigt  164  aucune  pression  sur  la  l a n g u e t t e  

centrale  182,  le  support  179  se  trouve  dans  la  position  r e p r é s e n t é e  

en  trait   plein  et  les  contacts  électriques  176,  177  sont  f e rmés .  



Quand  le  doigt  164  déplace  la  languette  182  sous  la  poussée  du 

deuxième  ergot  160  de  la  came  141  sur  le  levier  isolant  161,  par 

exemple  lors  d'une  mise  en  position  "arrêt"  de  l ' in ter rupteur   140,  par  
rotat ion  la  came  141,  le  support  179  déformé  sous  la  poussée  du 

doigt  164  prend  brusquement  la  position  représentée   en  t r a i t s  

discontinus  dans  la  figure  14,  et  les  contacts   176  et  177  se  s é p a r e n t .  

Dans  une  neuvième  variante  de  réalisation  de  l ' invent ion 

i l lustrée  par t ie l lement   dans  la  figure  35,  la  came  141  est  fixée  à  une 

ex t r émi t é   d'un  axe  de  rotation  182,  monté  libre  en  rotat ion  dans  une 

douille  183  assemblée  sur  la  plaque  avant  142  du  boîtier  de  l ' in ter -  

rupteur  140.  L'axe  182  comprend  un  méplat  184  fac i l i t an t   son 
en t r a înemen t   en  ro ta t ion .  

L ' in ter rupteur   décrit  ci-dessus  est  simple  dans  sa  s t r u c t u r e ,  

par  conséquent   économique  dans  sa  fabrication.  Son  f o n c t i o n n e m e n t  

est  eff icace  et  silencieux.  La  finesse  de  son  réglage  est  grande.  Ses 

contacts   électriques  sont  pra t iquement   et  cons t amment   p ropres  

grâce  au  mécanisme  mixte  de  contacts  à  rupture  brusque  et  de 

ne t toyage   de  ces  contacts  par  f ro t tement .   En  outre,  de  mult iple  

montages   de  contacts  électriques  pouvant  être  réalisés  dans  son 

in te r rup teur   proprement-di t ,   augmentent   les  possibilités  d 'u t i l i sa t ion  

de  l ' in ter rupteur   1. 



1.  In ter rupteur   électrique  opérant  en  fonction  de  la  t e m p é -  

rature,  ayant  un  boîtier  (2)  renfermant   un  soufflet  (39)  prolongé  par  

un  tube  fin  (40)  et  rempli  d'un  fluide  dilatable,  un  i n t e r r u p t e u r  

proprement-d i t   (3)  à  mécanisme  à  rupture  brusque,  et  un  en semb le  

mécanique  de  commande,   formé,  au  moins,  d'un  levier  pivotant  de 

commande  (42)  muni  d'un  doigt  é lect r iquement   isolant  de  m a n o e u v r e  

(43),  d'un  ressort  de  traction  de  rappel  (44)  à  tension  r ég lab le ,  

assurant  par  appui,  d'un  côté,  sur  ce  soufflet  (39),  et  de  l 'autre  c ô t é ,  

sur  cet  in ter rupteur   (3),  caractér isé   en  ce  qu'il  comprend,  dans  le 

levier  pivotant  de  commande  (42),  un  doigt  de  manoeuvre  (43)  a y a n t  

une  paroi  d 'a t taque  munie,  au  moins,  de  deux  surfaces  ad j acen t e s ,  

une  surface  perpendiculaire   au  plan  du  corps  de  ce  levier  de 

commande  (42),  et  une  surface  inclinée  vers  l 'extérieur  de  ce  levier  

(42). 

2 .Interrupteur   selon  la  revendication  1,  dans  lequel  l ' i n t e r rup t eu r  

proprement  dit  (3),  est  pourvu  en  plus  de  la  lame  flexible  (78)  du 

mécanisme  de  contacts   électriques  à  rupture  brusque,  d'une  deu-  

xième  lame  flexible  (100)  portant  un  contact  électrique  mobile  (97), 

et  maintenant   dans  sa  position  de  repos,  ce  contact  é l ec t r i que  

mobile  (97),  éloigné  d'un  contact   électrique  coopérant  fixe  (96)  de 

cet  in terrupteur ,   ca rac té r i sé   en  ce  qu'il  comprend  dans  l ' ensemble  

mécanique  de  commande,   un  doigt  de  manoeuvre  (43)  muni  d'un 

prolongement  (102)  qui  assure  la  poussée  de  cette  lame  flexible  (100) 

dans  sa  position  qui  entraîne  la  fermeture  de  ces  contacts  é l ec -  

triques  fixe  (96)  et  mobile  (97). 

3.  In ter rupteur   selon  la  revendication  1,  dans  lequel  l ' in te r -  

rupteur  p roprement -d i t   (3)  est  pourvu  en  plus  de  la  lame  flexible  (78) 

du  mécanisme  de  contacts   électriques  à  rupture  brusque,  d'une 

deuxième  lame,  flexible  (106)  portant  un  contact  électrique  mobile  

(104),  et  maintenant   dans  sa  position  de  repos,  ce  contact  é l e c t r i que  

mobile  (104),  appliqué  contre  un  contact  électrique  coopérant  f ixe 

(103)  de  cet  in ter rupteur ,   caractér isé   en  ce  qu'il  comprend  dans 



l 'ensemble  mécanique  de  commande,  un  doigt  de  manoeuvre  (43) 

muni  d'un  prolongement   (102)  qui  assure  la  poussée  de  cet te   l a m e  

flexible  (106)  dans  sa  position  qui  entraîne  l 'ouverture  de  ces  

contac ts   é lect r iques   fixe  (103)  et  mobile  (104). 

4.  In te r rupteur   selon  la  revendication  I,  dans  lequel  l ' en semble  

mécanique  de  commande,   est  pourvu  d'un  levier  pivotant  de  c o m -  

mande  (42)  muni  de  son  doigt  de  manoeuvre  (43),  et  d'un  ressort   de 

rappel  (44),  à  tension  réglable  au  moyen  d'une  vis  de  réglage  (45) 

a t t a chée   à  une  paroi  du  cadre  (4)  du  boîtier  (2),  ca rac té r i sé   en  ce  

qu'il  comprend  un  levier  pivotant  de  déc lenchement   (107)  ayant  un 

dép lacement   limité  par  une  butée  ajustable  (119)  et  pourvu  d'un 

bossage  (110)  engagé  dans  un  creux  (50)  formé  dans  ce  levier  de 

commande  (42),  et  d'un  ressort  de  traction  (108),  à  tension  r ég lab le  

au  moyen  d'une  vis  de  réglage  (118)  a t tachée   à  un  suiveur  de  c a m e  

(23)  et  d'une  came  (20),  assurant  un  rappel  constant   de  ce  levier  de 

déc l enchemen t   (107)  contre  cette  butée  (119). 

5.  In te r rupteur   selon  l'une  des  revendicat ions  1  à  4,  dans  lequel  

l ' in ter rupteur   proprement   dit  (3),  a  au  moins  d'une  part  une  l a m e  

flexible  (123)  portant   un  contact   électrique  mobile  (122)  et  a y a n t  

une  position  de  repos,  maintenant   ce  contact   électrique  mobile  (122) 

appliqué  contre  un  contact   électrique  coopérant  fixe  (121),  c a r a c -  

térisé  en  ce  qu'il  comprend  un  doigt  é lec t r iquement   isolant  (127), 

coulissant  dans  un  logement  de  la  base  (64)  de  l ' i n t e r r u p t e u r  

p rop remen t -d i t   (3),  mécan iquement   relié  à  un  prolongement   (35)  du 

suiveur  de  came  (23)  et  pourvu  d'un  ergot  (130)  assurant,  lors  du 

dép lacement   de  ce  suiveur  de  came  (23)  dans  une  mise  de  la  c a m e  

(20)  dans  sa  position  d'arrêt,   la  poussée  de  la  lame  flexible  (127)  qui 

entraîne  l 'ouverture  des  contacts   électriques  mobile  (122)  et  f ixe  

(121). 

6.  In ter rupteur   selon  l'une  des  revendications  2  et  3,  c a r a c -  
térisé  en  ce  qu'il  comprend,  dans  l ' interrupteur  p roprement -d i t   (3), 

une  vis  (68)  assurant  le  réglage  de  la  position  de  la  lame  flexible  (78) 

qui  porte  le  contact   électr ique  mobile  (73),  par  rapport  au  c o n t a c t  

é lectr ique  coopérant   fixe  (70). 



7.  In ter rupteur   selon  l'une  des  revendicat ions  2  et  3,  c a r a c -  

térisé  en  ce  qu'il  comprend,  dans  l ' in terrupteur   p roprement -d i t   (3) 

une  vis  (99)  assurant  le  réglage de  la  position  du  contact   é l e c t r i q u e  

fixe  (96,  121),  par  rapport  au  contact   mobile  correspondant   (97, 

122). 

8.  In ter rupteur   selon  la  revendicat ion  1,  ca rac té r i sé   en  c e  

qu'il  comprend  d'une  part  dans  les  parois  longitudinales  opposées  du 

cadre  (4)  du  boîtier  des  ouvertures  d i amé t r a l emen t   opposées,  sens i -  

blement   t rapézoïdales   (53)  servant  de  paliers  de  pivotement ,   e t  

d'autre  part  dans  l 'ensemble  mécanique  de  commande  un  levier  de 

commande,  muni  dans  ses  pattes  la térales   (47,  48),  de  c o u t e a u x  

latéraux  (54,  52)  pe rmet tan t   son  p ivotement   dans  ces  o u v e r t u r e s  

sensiblement  t rapézoïdales   (53). 

9.  In te r rupteur   selon  la  revendication  1,  carac tér i sé   en  ce  qu'il  

comprend  d'une  part,  dans  son  in terrupteur   p roprement -d i t   (3),  une  

base  isolante  (64)  munie  de  bossages  de  fixation  (16,  17)  et  d ' a u t r e  

part,  dans  son  boîtier  (2),  un  cadre  (4)  en  U,  muni  à  ses  e x t r é m i t é s  

libres,  d 'encoches  (11,  12)  pe rmet tan t   de  recevoir  les  bossages  (16, 

17)  de  fixation  de  cet te   base  isolante  (64),  et  pourvues  de  pattes  (14, 

15)  pouvant  être  l a té ra lement   pliées  pour  bloquer  ces  bossages  (16, 

17)  dans  ces  encoches  (11,  12). 

10.  In ter rupteur   selon  la  revendicat ion  1,  carac tér i sé   en  ce  

qu'il  comprend  dans  l 'ensemble  mécanique  de  commande,  pour  le 

montage  de  l'une  des  extrémités   en  forme  d'anneau  ou  de  c r o c h e t  

fermé  du  ressort  de  rappel  (44)  du  levier  (42),  une  encoche  (58)  qui, 

taillée  dans  un  aileron  (54)  de  ce  levier  (42),  forme  avec  la  paroi  du 

doigt  de  manoeuvre  (43),  une  entrée  légèrement   plus  faible  que  le 

diamètre   du  fil  const i tuant   ce  ressort  de  rappel  (44). 

11.  In terrupteur   selon  la  revendicat ion  1,  carac tér i sé   en  ce  

qu'il  comprend  dans  cet  ensemble  mécanique  de  commande,  u n e  

came  angula i rement   pivotante  (141)  pourvue  d'un  ergot  plat  (146) 

parallèle  à  sa  surface,  en  saillie  radialement   et  axialement   par  

rapport  à  son  profil  ou  bord  (145)  de  commande  de  réglage  de 

fonc t ionnement   de  l ' interrupteur   (140),  et  se  situant  au  niveau  de  la 



zone  de  départ  (147)  de  ce  profil  ou  bord  (145),  cet  ergot  (146) 

const i tuant   un  moyen  de  blocage  du  levier  de  commande  (143)  lors 

d'une  mise  de  l ' in terrupteur   dans  une  position  " a r r ê t " .  

12.  Interrupteur   selon  la  revendicat ion  11  ayant  dans  son 

in te r rupteur   p roprement -d i t   un  premier  jeu  de  contacts   é l e c t r i q u e s  

act ionnés  par  le  levier  de  commande  (143)  et  un  deuxième  jeu  de 

contacts   électriques,   carac tér i sé   en  ce  qu'il  comprend,  dans  la 

commande  de  ce  deuxième  jeu  de  contacts   électr iques,   d'une  part  la 

came  angula i rement   pivotante  (141)  munie  d'un  deuxième  ergot  (160) 

en  saillie  axia lement   à  sa  surface  et  d'autre  part  un  levier  i so lant  

(161)  assurant  une  liaison  mécanique  entre  cet  ergot  (160)  et  ce  

deuxième  jeu  de  contacts   é l ec t r iques .  

13.  In ter rupteur   selon  l'une  des  revendicat ions  11  e t l2 ,   c a r a c -  

térisé  en  ce  qu'il  comprend  un  boîtier  ayant  une  plaque-avant   (142) 

munie  de  griffes  élastiques  (149)  servant  de  moyens  de  ra t t rapage   de 

jeu  dans  l 'assemblage  de  la  came  (141)  sur  son  axe  de  rotat ion  (19). 

14.  In ter rupteur   selon  la  revendicat ion  11,  carac tér i sé   en  ce 

qu'il  comprend  dans  le  jeu  de  contacts   électriques  (167,  168)  à  

rupture  brusque,  un  contact   mobile  (168)  fixé  sur  l 'extrémité   l ibre  

d'un  support  (170)  consti tué  par  une  lame  métal l ique  élastique  munie 

d'une  ouverture  en  H  dél imitant   deux  l angue t t t es   en  vis-à-vis  de 

longueurs  différentes   dont  les  ex t rémi tés   sont  reliées  par  un  r e s s o r t  

de  basculement   ayant  la  forme  d'un  oméga  (174). 

15.  Interrupteur   selon  la  revendicat ion  12,  ca rac té r i sé   en  ce  

qu'il  comprend  dans  le  deuxième  jeu  de  contacts   é lectr iques  (176, 

177)  un  contact   mobile  (177)  fixé  sur  l ' ex t rémi té   libre  d'un  suppor t  

(179)  consti tué  par  une.  lame  métall ique  élastique  munie  d'une 

ouverture  en  U  inversé  (180)  dél imitant   une  languette   centrale  (182) 

sur  laquelle  s'appuie  le  levier  isolant  (161). 

16.  Interrupteur   selon  l'une  quelconque  des  revendica t ions   I l  à  

15,  ca rac té r i sé   en  ce  qu'il  comprend  une  came  (141)  munie  d'un  axe  

(182)  monté  libre  en  rotation  dans  une  douille  (183)  assemblée  sur  la 

p laque-avant   (142)  de  son  bo î t i e r .  
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